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RX-527

Dégraissant spécial pour tâches di ciles et tenaces.

• Haute efficacité
• Formulation active permettant d’émulsionner les graisses, huiles et hydrocarbures
• Conservation: 12 mois dans l’emballage d’origine stocké au sec

Tous supports contaminés et altérés par la présence de tâches persistantes
et difficiles à éliminer

SUPPORTS

Nettoyage des outils 
A l’eau

Consommation

Application
rouleau, à la brosse ou au pistolet.

Vie utile
Sans limite

Préparation
Prêt à l´emploi. Peut se diluer avec 50% 
d’eau

NETTOYANTS

INFORMATION SUR LA DIRECTIVE 2004/42/CE

Limite: 200 g/l COV (2007)
Ce produit content < 200 g/l COV max.

INTÉRIEUR

IDEAL POUR

Produit à l’eau

EXTÉRIEUR

5l
Palette de 60 
cartons de 2 x 5 l.

1l
Palette de 48 
cartons de 9 x 1 l.

Classement au feu

CATÉGORIA A, PRÉPARATION ET NETTOYAGE 
(PRODUIT DE PRÉ-NETTOYAGE)

QUALITÉS

Densité

CLEAN
®

75
0 

m
l

Palette de 48 cartons 
de 6 x 750 ml.

• Dégraissant énergique pour éliminer les tâches tenaces et incrustées
• Dégraisser des surfaces inox ou carrelées dans les cuisines, nettoyer des systèmes de 

filtration, détâcher des textiles, etc...

OIL

3 - 4 m²/l

D - s2 - d0 

12.5 - 13.5

1,05 ± 0,07

* Information représentative des émissions dans 
l’air intérieur des substances volatiles 
présentant un risque de toxicité par inhalation, 
sur une échelle allant de C (fortes émissions) à 
A+ (très faibles émissions)


